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Le verdict du juge dans Article 353 du code pénal :  
acte de justice ou passe-droit ? 

 
Lors d’une partie de pêche, Martial Kermeur, le narrateur du roman de Tanguy Viel, a 

jeté par-dessus bord Antoine Lazenec, promoteur immobilier véreux qui l’a arnaqué. Il ne 
s’en cache d’ailleurs pas, lorsqu’il retrace au jeune juge d’instruction auprès duquel il est 
déféré, l’enchaînement des faits qui l’ont poussé à cet acte – racontant que c’est, en réalité, 
lui, la victime dans l’affaire. Au fur et à mesure que se déroule le récit, « très vite, on 
comprend qu’il a bien fait de tuer ce salopard, cette crapule »1 et on observe, page après 
page, les tressaillements de la conscience du juge – qui finit par décider, en son âme et 
conscience, d’abandonner les charges qui pèsent contre Kermeur et de requalifier la mort de 
Lazenec en « malheureux accident ». Le retournement de situation, à la toute dernière page 
du roman, est spectaculaire – et ne manque pas de résonner, aux yeux d’un lecteur 
forcément gagné par la compassion et l’indignation, comme un triomphe éclatant de la 
justice.   
 

Et pourtant. Du point de vue strictement juridique, on a affaire ici à un détournement 
manifeste de ce fameux article 353 – tiré, non pas du code pénal, mais du code de procédure 
pénale : ce que doit juger le juge, à ce stade, c’est, non pas si le prévenu est innocent, mais, 
uniquement, s’il y a lieu d’examiner, au tribunal, son éventuelle culpabilité. Le juge procède 
ici, en son âme et conscience, à un acte grave où il outrepasse volontairement ses 
prérogatives : dans un système juridique qui s’enorgueillit d’avoir aboli la peine de mort, il 
soustrait, de fait, à la justice de son pays un meurtrier avéré – qui a réussi à le convaincre (et, 
au-delà, à nous convaincre) que la mise à mort « tellement méritée »2 de Lazenec était, in 
fine, légitime.  
 

Le but de cet article n’est pas de jouer l’avocat d’un diable absolument indéfendable 
au vu des pièces accablantes du dossier dont nous disposons – en l’occurrence, Lazenec ; 
mais de s’interroger sur la manière dont la narration parvient, par des moyens littéraires et 
poétiques, à exclure du bureau même du juge le tiers symbolique que représente le droit, et 
à déplacer les enjeux du débat du côté de l’intime – huis-clos en face à face de deux 
consciences, entre réappropriation laborieuse et balbutiante de sa propre histoire par un 
« pauvre type »3 brisé par l’adversité, d’une part, et « intime conviction » du juge, de l’autre.  
Ainsi, il visera à prolonger, à travers le cas d’escroquerie et d’homicide qui nous est ici 
présenté, l’interrogation « à la fois simple et fondamentale » que formule François Ost dans 
son dernier ouvrage : Qu’est-ce qui change quand on passe au droit, ou, à l’inverse, quand on 
se passe du droit ?4  
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Une question se pose en effet au lecteur, a fortiori lorsqu’on considère les 
interrogations soulevées par plusieurs critiques5 quant au caractère potentiellement 
manipulatoire ou douteux de la confession du narrateur : justice est-elle vraiment faite ? Au 
lieu d’être étouffée, cette affaire n’aurait-elle pas mérité un procès en bonne et due forme, 
qui aurait permis, non seulement de confronter différents témoins pour éclaircir la situation, 
mais, en vertu du principe fondamental de publicité de la justice, aurait permis d’en 
interroger la dimension collective et politique ? 
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